
 ZONE 1AU  
 
 

 
CHAPITRE III - REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 1AU  

 
 

 
SECTION I - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
 

 
ARTICLE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 
 
Dans la zone 1AU : 

 
- les constructions à usage industriel ; 
 
- les constructions à usage d’exploitation agricole ou forestière ; 
 
- les constructions à usage d’entrepôts sauf cas visés à l’article 2 ; 
 
- les installations classées pour la protection de l’environnement sauf cas visés à l’article 2 ; 
 
- les murs (dont la hauteur > ou = 2 m) ; 

 
- les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs ou les villages de vacances classés en hébergement 
léger ; 
 
- les habitations légères de loisirs ; 
 
- les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ; 
 
- les terrains pour la pratique des sports ou loisirs motorisés ; 
 
- les affouillements et exhaussements du sol > ou = à 100 m² ; 
 
- l’aménagement ou la mise à disposition des campeurs, de façon habituelle, de terrains. 
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ARTICLE 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOLS SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 

L’ensemble des occupations et utilisations du sol non visées à l’article 1 sont autorisés : 

 

. sous réserve qu’elles soient compatibles avec l’aménagement de la zone défini dans l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation 

 

. que soient réalisés, en cours de réalisation ou programmés, les équipements suivants 
 

. le réseau d’eau 

. le réseau de collecte d’eaux usées 

. le réseau de collecte d’eaux pluviales, si techniquement nécessaire 

. le réseau d’électricité 

. le réseau d’éclairage public 

. la voirie  

. la protection incendie  
 
 

 

Dans la zone 1AU : 

 

- les abris des jardins, annexes, dépendances et garages isolés dans les conditions prévues aux articles 7, 9 et 10 ; 

 
- les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration à condition que soient 
mises en œuvre toutes les dispositions pour les rendre compatibles avec ce qui est autorisé dans la zone ; 

 
- les constructions destinées à la fonction d’entrepôts et les locaux artisanaux à condition d’être liées à une activité 
artisanale ou commerciale autorisée dans la zone et/ou qui existaient à la date d’opposabilité du PLU ; 
 
- les constructions et installations à condition qu’elles soient nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.  
 
 

 

SECTION II - CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE 3 - ACCES ET VOIRIE 
 

- ACCES  
Toutes occupations et utilisations du sol nécessitant un accès sont interdites sur les terrains qui 
ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à 
l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles envisagé et 
notamment, si les caractéristiques de ces voies rendent difficiles la circulation ou l’utilisation des 
engins de lutte contre l’incendie. 

 

Les accès des riverains sur les RD sont subordonnés à la réalisation d’aménagements particuliers 
tenant compte de l’intensité du trafic et de la sécurité de la circulation. 

 

- VOIRIE  
Les voies automobiles en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de 
permettre aux véhicules privés et aux véhicules des services publics ou concourant aux missions 
des services publics (lutte contre l’incendie, enlèvement des ordures ménagères) de faire 
aisément demi-tour. 
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ARTICLE 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

- EAU POTABLE  
Toute construction ou installation qui requiert l’alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau collectif de distribution d’eau potable. 

 

- ASSAINISSEMENT  
❖ Eaux usées



 
La commune étant équipée d’un dispositif d’assainissement de type collectif, le raccordement des 
constructions au réseau collectif d’assainissement et de collecte des eaux usées est obligatoire. 
En présence d’un réseau séparatif, les eaux usées ne seront pas déversées dans le réseau d’eau 
pluviale.  
En l’absence de réseau public d’assainissement, un dispositif d’assainissement individuel doit être 
réalisé conformément à la législation en vigueur.  
L’assainissement autonome de type individuel ou groupé est obligatoire pour toute construction 
engendrant des eaux usées.  
L’évacuation des eaux usées non traitées dans les fossés, cours d’eau ou égouts pluviaux est 
interdite.  

❖ Eaux pluviales


 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales et 
seront prioritairement réalisés par infiltration vers l’exutoire naturel ou dans le réseau collecteur 
dès qu’il existe. 

 

 

ARTICLE 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Pas de prescription. 
 

 

ARTICLE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 

6.1. Les constructions devront être édifiées en recul ou en limite : 
 

6.1.1. De l’alignement des voies automobiles 
6.1.2. Du recul d’alignement indiqué au plan 

 

6.2. Pour les parcelles concernées par une zone d’implantation obligatoire des façades indiquée au plan de 
zonage, la façade principale de la construction à usage d’habitation y sera édifiée en totalité. 

 

6.3. Il sera autorisé de construire d’autres édifices dans la partie arrière des unités foncières concernées par une 
zone d’implantation obligatoire des façades à condition que ces édifices soient liés aux constructions 
préalablement bâties dans la zone d’implantation fixée aux 6.2. Ces édifices se limiteront à des garages ou à des 
constructions de faible ampleur (dépendances, abris de jardins, annexes,…). 

 

6.4. Cet article ne s’applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
concourant aux missions des services publics. 
 

 

ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 

7.1. La construction contiguë à une ou plusieurs limites séparatives de l’unité foncière est autorisée. 
 

7.2. Toute construction en recul par rapport à une de ces limites doit être en tout point à une distance de cette 
limite au moins égale à 3 mètres. 
 

7.3. Le long du Faubourg le Faubourg, la construction contiguë à au moins une des deux limites séparatives 
latérales de l’unité foncière est obligatoire. 
 

7.4. Toute implantation de construction est interdite dans une bande de 10 mètres de part et d’autre des ruisseaux 
et des cours d’eau. 
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7.5. Cet article ne s’applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
concourant aux missions des services publics. 
 

 

ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME UNITE FONCIERE 
 

Pas de prescription. 
 

 

ARTICLE 9 - EMPRISE AU SOL 
 

9.1. Pas de prescription : 
 

- sauf pour les abris de jardins dont l’emprise sera limitée par unité foncière à 20 m² extensions comprises. 

 
- sauf pour les annexes isolées de la construction principale dont l’emprise sera limitée par unité foncière à 50 m² 
extensions comprises. 
 

 

ARTICLE 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

10.1. La hauteur absolue des constructions nouvelles ne doit pas excéder 11 mètres à la faîtière toute 
superstructures comprises à l’exclusion des ouvrages indispensables de faible emprise tes que souches de 
cheminée, locaux techniques, etc… Cette hauteur sera prise au point le plus bas du terrain naturel au droit du 
polygone d’implantation pour la hauteur définie à la faîtière. 
 

10.2. Pour les abris de jardins, la hauteur est limitée à 3,50 mètres toutes superstructures comprises. Pour les 
annexes isolées de la construction principale, la hauteur est limitée à 4 mètres toutes superstructures comprises. 
Cette hauteur sera prise au point le plus haut du terrain naturel au droit du polygone d’implantation pour la hauteur 
définie à la faîtière. 

 

10.3. Cet article ne s’applique pas pour les édifices d’intérêt général monumentaux tels que les églises, clochers, 
réservoirs. 
 

 

ARTICLE 11 - ASPECT EXTERIEUR 

 

Le projet peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 
constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages  
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 
 

. Pour les éléments paysagers repérés au plan  (type calvaire, fontaine,...). 
 

- la démolition, la destruction de tout élément paysager repéré au plan est interdite,  
- toute modification ou déplacement est toléré sous réserve de ne pas altérer la nature, la forme ou la 
qualité de l’élément. 

 

 

11.1. Dessin général des façades 

 

11.1.1. Les matériaux de gros œuvre non destinés à être laissés bruts (parpaings, briques, 
placoplâtre) devront être enduits. 

 

11.1.2. La coloration des enduits et des volets se rapprochera de celles préconisées dans le 
nuancier de couleurs consultable en mairie. 

 

11.1.3. Le bardage d’aspect bois autorisé en façade sera obligatoirement peint, dans le respect 
des coloris préconisés dans le nuancier de couleurs consultable en mairie. 
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11.2. Toitures - Volumes 
 

11.2.1. Les toitures des constructions à vocation d’habitation seront obligatoirement pentues. La 
pente sera de 50 % (26.5°) avec une tolérance de + ou - 10 %. Toutefois, une pente différente 
pourra être donnée pour assurer la continuité avec une maison voisine ou ramener ce faîtage dans 
l’alignement général. 

 

11.2.2. Il est conseillé une couverture de forme simple, bien adaptée au parti architectural et sans 
introduction d’éléments empruntés à une architecture d’une époque ancienne, tels que l’aspect 
chaume par exemple. 

 

11.2.3. La ligne de faîtage de la toiture du volume principal de la construction sera parallèle à l’axe 
de la voie. 

 

11.2.4. Les toitures terrasses, les toitures plates et les toitures à un seul pan sont interdites pour 
les constructions principales à vocation d’habitation. Les toitures plates seront admises 
uniquement pour les garages et les annexes. 

 

11.2.5. La règle précédente ne concerne pas les équipements publics. 
 

 

11.3. Clôtures 

 

11.3.1. En cas de clôture sur rue, les clôtures en limite du domaine public auront un aspect aussi 
simple que possible : mur plein, mur bahut ou murette surmontée d’un dispositif à claire-voie, 
accompagné éventuellement d’une haie végétale, d’un grillage, d’une barrière ou d’une palissade 
(hors cas des murs de soutènement). Le grillage seul et les motifs hétéroclites seront interdits 
(roues de chariot,…) en limite du domaine public. 

 

11.3.2. La hauteur absolue autorisée pour tout dispositif de clôture est fixée à 1,50 mètre en limite 
du domaine public. 

 

11.3.3. La hauteur absolue autorisée pour tout dispositif de clôture est fixée à 2 mètres en limite 
séparative. Un dispositif grillagé laissé nu éventuellement agrémenté d’une haie est préconisé en 
limite séparative. 

 

11.3.4. Il est interdit d’édifier un mur ou de planter des haies végétales opaques dans les 
carrefours afin de garantir le maintien de la visibilité. 

 

11.3.5. Les rives des cours d’eau seront exemptes de tout aménagement ou remblaiement. Les 
clôtures le long des cours d’eau devront bénéficier d’un système ajouré ne perturbant pas le libre 
écoulement des eaux. 

 

 

11.4. Installations liées aux énergies renouvelables 

 

11.4.1. Les climatiseurs et les pompes à chaleur seront posés sur la façade arrière dans la mesure 
du possible. 

 

11.4.2. Dans le cas d’installations implantées hors bâtiment (donc au sol), celles-ci seront placées 
sur l’arrière de la parcelle. 
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ARTICLE 12 - STATIONNEMENT 

 

12.1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques sur des emplacements aménagés. 

 

12.2. Suivant la nature et l’utilisation des constructions, les places de stationnement doivent être créées selon les 
normes suivantes :  

- 2 places de stationnement par logement ou par unité foncière. 
 

 

ARTICLE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, ESPACES BOISES CLASSES 
 

13.1. Les éléments paysagers repérés au plan  

bois….), devront être conservés. 

 

 

(arbres isolés, alignement d’arbres, boqueteaux, haies, 

 

13.2. Les éléments végétaux utilisés seront des essences locales.  
 
 

 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL (C.O.S.) 
 

Pas de prescription.  
 
 

 

SECTION IV - CONDITIONS D’AMENAGEMENT 

 

ARTICLE 15 - PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
 

Pas de prescription. 
 

 

ARTICLE 16 - INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
 

Pas de prescription. 
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